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POINT 31 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projets de pactes internationaux relatifs aux droits 
de l'homme (E/2573 [annexes I, II et III], 
A/2907 et Add.1 et 2, A/2910 et Add.1 a 6, 
A/2929, A/3077, AjC.3jL.460, A/3149, A/ 
C.3jL.528, /AC.3/L.532, AjC.3jL.557, AjC.3/ 
L.558jRev.1, AjC.3jL.559 jRev.1, AjC.3jL.561 
a 565) [suite] 

ARTICLE 10 DU PROJET DE PACTE RELATIF AUX DROITS 
ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS (E/2573, AN­
NEXE I, A) [suite] 

1. Mme LEIVO-LARSSON (Finlande) declare que 
sa delegation n'est pas tout a fait satisfaite du libelle 
de !'article 10 du projet de pacte (E/2573, annexe I, 
A), mais approuve entierement les principes qui y sont 
enonces. 
2. En Finlande, la legislation accorde une protection 
tres etendue a la mere et a I' enfant. II existe depuis 
1938 un vaste programme d'aide a la maternite: toutes 
les femmes enceintes, qu'elles soient mariees ou non, 
ont droit a des secours et sont tenues de subir un 
examen medical avant la fin du quatrieme mois de leur 
grossesse. Environ 98 pour 100 des femmes qui ac­
couchent beneficient de ce programme. La Finlande a 
cree en 1943 un systeme d'allocations familiales desti­
nees a venir en aide aux families nombreuses dont les 
ressources sont insuffisantes. En 1948, on a adopte une 
loi sur les indemnites pour enfants a charge; ces in­
demnites sont versees pour tous les enfants ages de 
moins de 16 ans, y compris les enfants des etrangers 
qui resident en Finlande. La moitie environ des fonds 
necessaires est fournie par les contributions des em­
ployeurs, qui representent 3 pour 100 de la masse des 
salaires payes; l'Etat prend le solde a sa charge. 1\fme 
Leiva-Larsson mentionne egalement le systeme d'aide 
aux menageres et les prets sans interet que l'Etat ac­
corde aux jeunes couples qui veulent fonder un foyer. 
3. En ce qui concerne les amendements soumis, plu­
sieurs sont inacceptables pour la delegation finlandaise 
qui estime que !'article 10 sous sa forme initiale est 
deja trop detaille et qu'il faut laisser a chaque pays le 
soin de regler les details conformement a sa legislation. 
De nombreux pays ne pourraient pas, par exemple, 
mettre en ceuvre les dispositions de l'amendement so­
vietique (A/C.3/L.559jRev.l). 
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4. Mile AGUIRRE ( Mexique) approuve entiere­
ment les principes enonces dans !'article 10. Bien sou­
vent encore, les enfants des families pauvres sont obli­
ges de travailler et sont honteusement exploites par 
leurs employeurs. II est done bon, comme le fait le 
paragraphe 2, de prevoir que les enfants et les adoles­
cents ne pourront pas etre astreints a certains travaux 
de nature a nuire a leur developpement non seulement 
physique mais intellectuel et de prevoir egalement que 
1' exploitation de ces enfants sera consideree comme un 
delit et punie comme tel. Certaines delegations ont dit 
que le paragraphe 2 semblait viser uniquement les en­
fants qui appartiennent a des families fondees sur le 
mariage. Mile Aguirre ne partage pas cette fa<;on de 
voir et croit que seule une mauvaise redaction est 
fautive. II ne faut pas oublier, du reste, qu'il est dit au 
paragraphe 2 de !'article 2 que les Etats s'engagent a 
garantir 1' exercice des droits sans distinction aucune, 
notamment de naissance ; il ne peut done etre question 
de discrimination au detriment des enfants nes hors 
mariage. 

5. La delegation mexicaine approuve entierement la 
premiere clause du paragraphe 3, qui a trait a la pro­
tection de Ia famille, fondement de la societe. Quant a 
la deuxieme partie de ce paragraphe, ayant trait au 
mariage, si, a premiere vue, elle parait plus indiquee 
dans le pacte relatif aux droits civils et politiques, elle 
n' est cependant pas deplacee dans le pacte relatif aux 
droits economiques, sociaux et culturels, si on le con­
sidere aussi sous son aspect civil. 

6. Mile Aguirre souhaite que l'on parvienne a ame­
liorer le libelle de !'article 10; toutefois, elle pourra 
voter en faveur de cet article sous sa forme initiale 
parce qu'il assure a la famille un minimum suffisant de 
protection; d'autre part, il ressort du rapport de la 
Commission des droits de l'homme que ce texte est le 
seul qui soit juge acceptable par la majorite des Etats. 

7. Mme ROSSEL (Suede), qui a participe aux tra­
vaux de la Commission des droits de l'homme de 1951 
a 1953, voudrait ajouter quelques mots a ce qu'a dit 
M. Humphrey. C'est a sa septieme session, en 1951, 
que la Commission des droits de l'homme a commence 
a rediger les articles du projet de pacte relatif aux 
droits economiques, sociaux et culturels. Pour !'article 
10, elle a pris comme base de discussion le paragraphe 2 
de !'article 25 de la Declaration universelle des droits 
de l'homme. Le texte qu'elle a adopte etait tres bref 
et superieur a certains egards au texte actuel. I1 etait 
ainsi con<;u : 

"Les Etats parties au present Pacte reconnaissent 
que: 

"1. La mere a droit a une protection speciale des 
avant la naissance de son enfant; 

"2. Des mesures de protection speciale doivent 
etre prises en faveur des enfants et adolescents; 
ceux-ci ne peuvent, notamment, etre astreints a des 
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.travaux de nature a nuire a leur developpement 
normaP." 

A la seance precedente, la representante du Guatemala 
a suggere un texte qui s'inspire du texte de 1951 et 
qui contient en outre les meilleurs elements du texte 
actuel. Mme Rosse! espere que la Commission pourra, 
en s'appuyant sur le texte guatemalien, mettre au point 
un article 10 plus satisfaisant que !'article actuel. 
8. L'article 10, tel qu'il est redige actuellement, traite 
d'abord des tres jeunes enfants, puis des enfants en 
age de travailler et enfin de la famille. Mme Rosse! 
insiste sur le fait que ce sont essentiellement les en­
fants dont on veut assurer la protection dans cet article. 
C'est la un point qu'il ne faut pas oublier. La Commis­
sion des droits de l'homme a employe le mot mother­
hood faute d'en trouver un meilleur, mais on ne saurait 
le remplacer par mothers. Si l'on met l'accent sur 
"meres", on risque de voir accorder aux femmes une 
protection excessive qui ne peut que les defavoriser 
sur le marche du travail, les employeurs hesitant a 
accepter de la main-d'ceuvre feminine. En prevoyant 
que les conges de maternite des femmes salariees se­
ront payes par l'employeur, le texte propose par !'Union 
sovietique (AjC.3jL.559/Rev.l) desservirait les inte­
rets des femmes au lieu de les servir. II ne faut accor­
der a la mere que la protection qui est indispensable 
dans !'interet de l'enfant et de la famille. 
9. II conviendrait pour le paragraphe 2 de mettre au 
point un texte plus simple et juridiquement acceptable. 
10. La delegation suedoise n'est pas d'avis de faire 
mention speciale d'un certain groupe d'enfants; elle ne 
pourra done pas voter en faveur de l'amendement bul­
gare (A/C.3jL.558/Rev.1). La Commission des droits 
de l'homme avait envisage de mentionner les enfants 
illegitimes, mais a juge preferable de parler des en­
fants, ce qui signifie tous les enfants, sans distinction 
aucune. 
11. Quant au paragraphe 3, Mme Rosse! rappelle 
qu'il a ete indus dans !'article a une epoque ou n'exis­
tait aucun article relatif a la famille et au mariage. La 
Commission des droits de l'homme a ensuite traite de 
ces questions dans !'article 22 du pacte relati£ aux 
droits civils et politiques (E/2573, annexe I, B), ar­
ticle mis au point en 1953, mais elle n'a pas ete en 
mesure de modifier !'article 10 du pacte relatif aux 
droits economiques, sociaux et culturels, compte tenu 
de !'article concernant le mariage qu'elle avait decide 
d'inserer dans le pacte relatif aux droits civils et poli­
tiques. Bien qu'acceptable quant au fond, la phrase 
courte et incomplete sur le mariage qui figure au pa­
ragraphe 3 n' est pas satisfaisante, essentiellement parce 
que- sous sa forme actuelle- elle parait exclure les 
groupements familiaux qui ne sont pas fondes sur le 
mariage. En outre, on peut se demander si une for­
mule de ce genre doit trouver place dans le pacte. 
12. La delegation suedoise croit que la Commission 
aurait interet a nommer un groupe de travail, comme 
l'a suggere le representant du Salvador. 
13. M. CHAUDHURI (Pakistan) se plait a cons­
tater que taus les membres de la Commission sont d'ac­
cord sur le fond de !'article 10 et tres desireux d'en 
an1eliorer le libelle. 
14. II pense qu'au paragraphe 2 le membre de phrase 
"dans le cadre de la famille et avec son concours", qui 
a donne lieu a de multiples objections, pourrait etre 
supprime sans dommage. Le texte y gagnerait en con-
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cision. La deuxieme partie de ce paragraphe renferme 
des idees tres importantes, acceptees par taus, et que 
l'on retrouve d'ailleurs dans la Constitution du Pakis­
tan (art. 28, c). M:. Chaudhuri reconnait toutefois que 
le libelle n' est pas tres heureux et appuiera toute ten­
tative en vue de l'ameliorer. 

15. Par contre, !''insertion du paragraphe 3 -la se­
conde partie tout particulierement - est discutable. 
Nul ne songe a n:ler la tres grande importance de la 
famille, mais pou:rquoi en parler dans !'article 10 
puisque la question est traitee plus a fond dans !'article 
22 du pacte relatif aux droits civils et politiques? La 
delegation pakistanaise appuiera toute proposition ten­
dant a supprimer ]a derniere partie de ce paragraphe. 

16. L'amendement bulgare (AjC.3jL.558jRev.1) pa­
rait inutile, le mot "enfants" designant toutes les cate­
gories d'enfants. M:. Chaudhuri ne pourra pas non plus 
voter pour l'amendement sovietique (AjC.3jL.559j 
Rev.1), car le Pakistan, comme d'autres pays, ap­
plique le systeme du financement tripartite. 11 appuie 
sans reserve les amendements des Pays-Bas (A/C.3/ 
L.557) et de !'Arabie Saoudite (AjC.3jL.561). 

17. M. MACCHIA (Italie) avait, a la seance prece­
dente, propose un nouveau texte pour la deuxieme 
phrase du paragraphe 2. Certaines delegations lui ayant 
indique au cours d' entretiens prives qu' elles prefere­
raient un texte plus court, M. Macchia a mis au point 
un amendement ( A/C.3/L.564) qui conserve I' essen­
tiel du texte primitif, se lit plus aisement et pourra, 
espere-t-il, recueillir une tres large majorite. 

18. M. P AZHvV AK (Afghanistan) souligne que la 
majorite des membres de la Commission appuie les 
principes qui sont a la base de !'article 10. Cependant, 
comme l'ont fait observer nombre d'orateurs, la re­
daction du texte original est loin d' etre satisfaisante. 
Aussi plusieurs delegations ont-elles presente des 
amendements en vue de l'ameliorer. La delegation de 
1' Afghanistan considere que leurs efforts ont ete des 
plus fructueux et elle est favorable a la plupart des 
amendements deposes. Elle voudrait toutefois suggerer 
certaines modifications au texte de ces amendements 
et espere que leurs auteurs pourront en tenir compte. 
M. Pazhwak precise qu'il ne presente pas de proposi­
tion formelle. 
19. La delegation de 1' Afghanistan approuve entiere­
ment l'amendement de l'Arabie Saoudite (A/C.3/ 
L.561). En rempla<;ant dans le texte anglais les mots 
motherhood et maternity par le mot mothers~ on ame­
liore nettement le texte original. 
20. En ce qui concerne l'amendement du Chili et du 
Perou (A/C.3/L.562), le representant de !'Afghanis­
tan ne j uge pas utile d'introduire au paragraphe 2 la 
notion d'assistance; le mot "protection" a un sens 
suffisamment large. Si les auteurs de l'amendement 
n'acceptent pas sa suggestion, M. Pazhwak demandera 
un vote separe sur le mot "assistance". A son avis, il 
serait preferable de remplacer dans la meme phrase les 
mots "enfants et adolescents" par le mot "mineurs". 
Au cas ou les dc~legations du Chili et du Perou ne 
pourraient pas tenir compte de cette suggestion, M. 
Pazhwak presenterait peut-etre une proposition for­
melle a ce sujet. La derniere partie de l'amendement 
est satisfaisante; elle permet de resoudre le probleme 
souleve par l'amendement de la Bulgarie (A/C.3/ 
L.558/Rev.1). 
21. Passant ensuite a l'amendement de l'Equateur et 
de la Grece (A/C.3/L.563) qui se rapporte au para­
~raohe 3 de l'artide 10, M. Pazhwak signale qu'il con-
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sidere, comme la representante de la Suede, que cet ar­
ticle n' est pas a sa place dans le pacte ; i1 en accept era 
toutefois le maintien si tel est le desir d'un grand 
nombre de delegations. Quant a l'amendement propre­
ment dit, la formule "la famille, element naturel et 
fundamental de la societe" est plus heureuse que celle 
qui figure dans le texte original. En effet, il est diffi­
cile d'affirmer que la famille est le fondement de la 
societe; M. Pazhwak juge une telle these discutable. 
La delegation afghane est opposee a !'insertion du mot 
"assistance" et demandera que ce mot soit mis aux 
voix separement, comme dans le cas de l'amendement 
clu Chili et du Perou, si les delegations de l'Equateur 
et de la Grece decident de le maintenir. D'autre part, 
!'expression "a droit a" n'implique pas suffisamment 
l'idee cl'obligation; on pourrait remplacer la premiere 
phrase de l'amendement par le texte suivant: ''La plus 
large protection doit etre accordee a la famille, element 
nature! et fundamental de la societe." Dans la meme 
phrase, M. Pazhwak suggere de supprimer dans le 
texte anglais le mot possible qui n'apporte, a son sens, 
aucune precision; il n'insistera cependant pas sur ce 
point si la majorite des membres de la Commission ne 
partage pas son opinion. Pour la deuxieme phrase, le 
libelle du texte anglais laisse a desirer; la formule 
employee dans l'article original parait preferable, parce 
que plus conforme aux termes utilises dans d'autres 
articles du pacte et dans d'autres conventions. En ce 
qui concerne le deuxieme paragraphe de l'amendement 
de la Grece et de l'Equateur, M. Pazhwak considere 
qu'il serait plus logique de placer le paragraphe 3 a 
la place du paragraphe 2. 

22. La delegation de 1' Afghanistan appuie l'amende­
ment des Pays-Bas (A/C.3/L.557) ; elle ne pense pas 
que !'insertion du terme "moralite" puisse donner lieu 
a des difficultes. l\1ieux vaudrait cependant le placer 
avant le mot "sante" pour ne pas rompre le lien logique 
qui existe entre les notions de sante et de vie. 

23. Pour ce qui est de l'amendement de l'Italie (A/ 
C.3jL.564). J\1. Pazhwak regrette que le mot "exploi­
tation", indispensable a son avis, n'y figure pas et de­
mande au representant de l'Italie s'il accepterait de 
l'inclure dans son texte. L'utilisation illegale de la 
main-cl'ceuvre enfantine constitue en soi une exploita­
tion et il est inutile de mentionner deux fois la meme 
idee. 

24. l\1. Pazhwak approue le principe dont s'inspire 
I'amendement de l'Union sovietique (A/C.3/L.559/ 
Rev.l), mais ne peut accepter la deuxieme partie de cet 
amendement. Si elle est maintenue, la delegation af­
ghane devra voter contre le texte propose. 

25. Quant a l'amendement de la Bulgarie (AjC.3j 
L.558/Rev.1), le representant de I' Afghanistan appuie 
le principe qu'il enonce, mais estime que ce principe 
est exprime de fac;on plus satisfaisante dans l'amende­
ment du Chili et du Perou ( A/C.3/L.562). 
26. M. EUST A THIADES ( Grece) pense qu'il con­
vient de maintenir un juste equilibre entre la these 
selon laquelle les projets de pactes doivent etre rediges 
de la fac;on la plus concise possible et la conception qui 
veut que ces articles contiennent des dispositions de­
taillees. C'est en partant de ce point de vue que la de­
legation de la Grece examinera le texte original de 
l'article 10 et les divers amendements proposes. 

27. M. Eustathiades voudrait apporter une legere mo­
dification de forme au texte franc;ais de .l'article 10 tel 
qu'il a ete elabore par la Commission des droits de 
l'homme. II propose de suoorimer. a la fin du oara-

graphe 2, le mot "et" qu'il juge superflu. En ce qui 
concerne la remarque faite par le representant de la 
[,'rance au sujet du mot "present", dans !'expression 
·'present Pacte", !'utilisation de ce terme ne soul eve, 
de l'avis de la delegation grecque, aucune difficulte. Cette 
expression se retrouve dans la Charte des Nations 
U nies et dans to us les instnunents internationaux. 
28. lVL Eustathiades approuve entierement l'idee dont 
s'inspire le texte de l'Union sovietique ( AjC.3jL.559 / 
Rev.l). II ne pense pas, cependant, qu'il y ait interet 
it preciser que le conge paye de maternite doit etre a 
la cr_arge de l'Etat Ott de l'employeur. II faut laisser 
aux Etats le soin de choisir la methode de financement 
de ces conges et il suffirait, comme l'a suggere le repre­
sentant de la Syrie, de specifier qu'il s'agit d'un conge 
paye. Si cette proposition n'est pas acceptee, la dele­
gation de la Grece demandera un vote par division sur 
1 'amendement sovietique. 
29. En ce qui concerne l'amendement de la Bulgarie 
(A/C.3jL.558/Rev.1), M. Eustathiades ne voit pas la 
neces:~ite de dire que l'Etat est tenu de proteger les 
categories d'enfants qui y sont visees. Les dispositions 
legislatives appliquees en la matiere varient d'un pays 
a l'antre. En Grece, cette protection est assuree en 
parti;~ par des organisations benevoles. En omettant 
la mr:ntion en question, on ne retrancherait d'ailleurs 
rien au principe en cause, puisque !'obligation d'assu­
rer une protection aux enfants incombe necessairement 
~'t l'Etat. La delegation grecque demandera un vote se­
pare sur le mot "illegitime". Elle approuve entierement 
l'idee generale qui est a la base de l'amendement de la 
Bulgarie et qui se retrouve a !'article 25 de la Decla­
ration universelle des droits de l'homme, mais elle juge 
inutile d'introduire dans le pacte des dispositions trop 
detaillr:~es ~- cet egard. A la Commission des droits de 
l'homme, la delegation de l'Union sovietique avait pro­
pose !'etude d'un projet de pacte relatif aux enfants. 
C'est clans un tel instrument que des dispositions de­
tailh~es auraient leur place. 
30. La delegation grecque votera en faveur de !'amen­
dement des Pays-Bas ( AjC.3/L.557). Elle n'est pas 
opposee a l'amendement de !'Arabie Saoudite (AjC.3/ 
L.561). 
31. En ce qui concerne l'amendement du Chili et du 
Perou ( AjC.3 jL.562), M. Eustathiades considere que 
ses auteurs ont eu raison d'introduire la notion d'as­
sistance, qui a deja ete retenue dans !'article 25 de la 
Declaration universelle des droits de l'homme. 

32. Le representant de la Grece presente ensuite 
quelques observations generales sur les amendements 
proposes par sa delegation et celle de l'Equateur (A/ 
C.3/L.563). Ces delegations ont adopte la formule 
''la famille, element nature! et fondamental de la so­
ciete" non settlement pour la raison indiquee par le 
representant de 1' Afghanistan, mais aussi parce que 
cette expression figure dans !'article 22 du projet de 
pacte relatif aux droits civils et politiques (E/2573, 
annexe I, B). II est preferable d'utiliser la meme ter­
minologie dans les deux pactes. Les auteurs des amen­
clements ont ajoute la notion d'assistance pour rendre 
le texte plus conforme aux dispositions de !'article 25 
de la Declaration universelle des droits de l'homme et 
pour preciser les obligations incombant aux Etats. Ils 
ont omis la phrase "Elle repose sur le mariage", qu'ils 
ont jugee inutile puisqu'il s'agit la d'une conception uni­
versellement admise. D'autre part, en apportant cette 
precision, on pourrait laisser entendre que les mesures 
de protection prevues a !'article 10 ne visent pas les 
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telle interpretation serait contraire a la Charte des N a­
tions Unies et a la Declaration universelle des droits 
de l'homme. L'idee selon laquelle le mariage doit etre 
librement consenti a ete maintenue puisqu'elle se rap­
porte a l'aspect social du mariage. 

33. M. Eustathiades accepte volontiers la suggestion 
du representant de 1' Afghanistan tendant a remanier 
la premiere phrase de l'amendement. La formule pro­
posee permet d'aligner le paragraphe 3 sur les autres 
paragraphes de !'article 10. Le representant de la Grece 
ne voit pas non plus d'objection a supprimer dans le 
texte anglais de la premiere phrase le mot possible. 
I1 regrette toutefois de ne pouvoir accepter la sugges­
tion tendant a intervertir l'ordre des paragraphes 2 et 
3; il pense qu'il est preferable de faire passer le para­
graphe 3 a la place du paragraphe 1, car il lui semble 
logique de mentionner d'abord la famille, puis les 
membres de la famille. 

34. M. TSURUOKA (Japon) approuve entiere­
ment les principes enonces a !'article 10, qui sont con­
formes aux dispositions legislatives en vigueur dans 
son pays. Au Japon, les femmes salariees ont droit a 
un conge paye de maternite et ne peuvent etre licen­
ciees pendant une certaine periode avant et apres l'ac­
couchement. De plus, une aide est accordee aux femmes 
enceintes depourvues de ressources. Les lois relatives 
a la protection de 1' enfance prevoient des sanctions pe­
nales contre toute personne qui emploie des enfants de 
moins de 15 ans et elles interdisent d'astreindre des 
adolescents de moins de 18 ans a des travaux de nature 
a compromettre leur sante ou leur bien-etre ou a 
mettre leur vie en danger. 
35. Si la delegation japonaise approuve entierement 
!'esprit de !'article 10, elle considere que les disposi­
tions qu'il renferme devraient faire !'objet d'une mise 
au point. A son avis, il ne ressort pas clairement de la 
premiere phrase du paragraphe 2 que les mesures spe­
ciales de protection doivent s'appliquer aussi aux en­
fants sans famille. D'autre part, il semble que l'on ne 
tient pas compte des cas dans lesquels l'enfant est 
mieux protege en dehors de la famille. Or chacun sait 
que dans certaines families les enfants sont negliges et 
maltraites, ce qui entraine des consequences facheuses 
pour leur developpement. M. Tsuruoka estime, lui 
aussi, qu'il conviendrait de supprimer au paragraphe 2 
le terme "exploitation" qui n'ajoute rien au texte. Le 
fait meme d'employer des enfants a des travaux pou­
vant compromettre leur sante constitue une exploita­
tion et il est inutile d' exprimer la meme idee so us deux 
formes differentes. 
36. Ces considerations amenent le representant du 
J apon a suggerer pour le paragraphe 2 un nouveau 
libelle qui se lirait comme suit: 

"Des mesures de protection speciale, s' exen;ant 
dans tous les cas appropries et dans la mesure du 
possible dans le cadre de la famille et avec son con­
cours, doivent etre prises en faveur des enfants et 
des adolescents, pour leur developpement normal. 
L'utilisation de la main-d'ceuvre enfantine et l'emploi 
des adolescents a des travaux nuisibles a la sante 
physique ou morale ou dangereux pour la vie doivent 
etre declares illegaux et passibles de sanctions pe­
nales." 

37. La delegation du Japon ne presente pas de pro­
position formelle. Elle espere que les auteurs d'amen­
dements tiendront compte de sa suggestion. 

38. Pour conclure, M. Tsuruoka declare que sa de­
legation appuie la proposition du representant des Phi-

lippines (730eme seance) tendant a ce que le para­
graphe 3 de !'article 10 devienne le paragraphe 1. 

39. Mlle MANAS (Cuba) estime que !'article 10 est 
acceptable quant au fond. On pourrait neanmoins en­
visager de modifier 1' ordre des paragraphes, comme 
plusieurs representants l'ont suggere. II serait plus lo­
gique de faire du paragraphe 3 le paragraphe 1. De 
cette maniere, !'article porterait d'abord sur la protec­
tion de la famille, puis sur celle des membres de la 
famille - la mere et 1' enfant. 
40. Apres avoir souligne que le terme espagnol de 
maternidad implique plutot une notion de qualite (la 
qualite de mere) qu'une notion de temps (periode ante­
rieure et posterieure a la naissance), Mile Mafias de­
clare qu'il appartient a l'Etat de determiner la duree de 
la protection speciale qui doit etre accordee a la mere, 
notamment ala femme en couches. Dans ces conditions, 
le paragraphe 1 lui parait bien redige. II mentionne que 
la femme doit etre protegee "pendant une periode de 
temps raisonnable", ce qui est tout a fait a propos. Ce 
texte est d'ailleurs conforme a !'article 68 de la Consti­
tution de Cuba qui donne des garanties aux femmes, 
mariees ou non, pendant la grossesse, avant et apres 
I' accouchement et pendant la periode d'allaitement. C'est 
ainsi qu' elles ne peuvent etre congediees, ne peuvent etre 
contraintes a effectuer des travaux de force et doivent 
beneficier d'un conge paye. Ce paragraphe est en outre 
conforme aux dispositions de la Convention No 103 
et a la recommandation 95 de !'Organisation interna­
tionale du Travail concernant la protection de la ma­
temite, dont il ne serait pas inutile que le representant 
de l'OIT precise la portee et le contenu. 

41. Le paragraphe 2 de !'article 10 est relatif a la 
protection des mineurs; il correspond a la loi cubaine 
qui, entre at1tres dispositions, interdit l'apprentissage 
et le travail des enfants de moins de 14 ans. 

42. Mlle Mafias approuve le debut du paragraphe 3, 
mais pense que la deuxieme partie pourrait etre incor­
pon~e dans un autre article ou faire l'objet d'un article 
distinct. En tout cas, la notion de libre consentement 
dans le mariage ne doit pas disparaitre des pactes, car 
il faut eviter que ]a femme puisse etre consideree 
comme un simple objet et obligee d'accepter une union 
qu'elle ne sonhaite pas. 
43. La representante de Cuba se reserve de com­
menter ulterieurement les amendements relatifs a !'ar­
ticle 10, qu'il vaudrait mieux ne pas modifier trop 
profondement. 
44. M. TOvVNSEND EZCURRA (Perou) constate 
que peu de delegations paraissent favorables a !'article 
10 sous sa forme originale. Cela tient tres probablement 
au fait que le texte n'est pas bien construit, qu'il est 
redige de maniere compliquee et contient des elements 
qui ne devraient pas s'y trouver. Tout en reconnaissant 
ces defauts, le Perou n'a pas voulu proposer de modi­
fications raclicales, afin de ne pas retarder la discus­
sion. Cela ne sign.ifie nullement bien entendu que la 
delegation peruvienne n'appuiera pas de son vote les 
modifications qui lui paraitront heureuses, comme la 
formule proposee par les Pays-Bas (A/C.3/L.557), 
la suggestion faite par le Guatemala (731eme seance) 
ou l'amendement de !'Uruguay (A/C.3/L.565). 

45. Pour sa part, le Perou s'est associe au Chili afin 
de presenter un amendement (A/C.3jL.562) ayant 
pour objet d'amel:[orer l'un des passages les plus con­
traverses de l'artide 10. Dans sa redaction actuelle, en 
effet, le paragraphe 2 mentionne que 1es mesures de 
protection seront prises "dans le cadre de la famille et 
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avec son concours". On pourrait en conclure que !'ar­
ticle ne vise pas les enfants sans famille. Or ceux-ci 
sont extremement nombreux, en particulier dans les 
regions sous-developpees du globe. C' est un fait dou­
loureux mais incontestable. I1 faut eviter le risque de 
laisser sans protection les mineurs qui en ont precise­
ment le plus besoin. La proposition du Chili et du 
Perou vise a ecarter toute ambiguite sur ce point. Elle 
tend aussi a empecher que le pacte n'etablisse sous une 
forme quelconque une distinction entre les enfants nes 
du mariage et les enfants nes hors mariage. C'est a 
"tous" les enfants "sans discrimination d'aucune sorte" 
que des mesures de protection et d'assistance doivent 
s'appliquer. L'amendement commun a d'autre part 
l'avantage de supprimer }'expression "dans tous les cas 
appropries" qui parait a la fois equivoque et superflue. 
46. Le representant du Perou considere que la pre­
miere phrase du paragraphe 3 est satisfaisante, mais 
que les deux dernieres phrases devraient etre elimi­
nees. Ce n'est pas qu'il meconnaisse !'importance du 
mariage et celle du libre consentement dans le choix 
d'un epoux, loin de la. Mais il pense que !'article 10 
a pour objet de proteger la famille et ses membres les 
plus faibles et non de fixer les conditions de validite 
du mariage qui relevent plutot de !'article 22 du pacte 
relatif aux droits civils et politiques. De plus, en disant 
que Ia famille repose sur le mariage, on laisse entendre 
que les families constituees en dehors de la legalite ne 
peuvent pretendre a une protection. II ne faut pourtant 
pas oublier qu'une famille peut parfaitement exister en 
l'absence de mariage. La famille peut d'ailleurs aussi 
exister meme si le pere ne remplit pas son role. La 
tendance moderne est interessante sur ce point. C'est 
ainsi qu'au Perou une loi relative a !'abandon de fa­
mille est actuellement a l'etude et qu'un juriste catho­
lique espagnol a propose que soient reconnus les droits 
et devoirs decoulant des unions irregulieres. 
47. Passant aux problemes de traduction que !'article 
10 pose en espagnol, M. Townsend Ezcurra precise 
que, pour sa delegation, le terme maternidad a un sens 
plus restrictif que le mot anglais motherhood. II semble 
que le paragraphe 1 devrait etre redige comme suit : 
Que se debe conceder especial protecci6n a la madre 
y en particular a la maternidad durante un periodo 
razonable antes y despues del parto. Se fondant sur les 
definitions du dictionnaire demographique publie par 
!'Organisation des Nations Unies2, M. Townsend 
Ezcurra expose les raisons pour lesquelles il prefere­
rait le mot "jeunes" au mot "adolescents"; le mot 
"mineurs"' qui permettrait de resoudre de nombreuses 
difficultes, serait probablement difficile a incorporer 
dans le texte anglais. 

M. M assoud-Ansari (Iran), vice-president, assume 
la presidence. 
48. Mile BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
constate que l'article 10 qui vise la famille, le mariage, 
Ia maternite et Ia protection des mineurs consacre des 
principes propres a assurer le bien-etre de la mere, de 
}'enfant et de }'adolescent. II comprend done tous les 
elements necessaires ; on pourrait cependant envisager 
de lui donner une autre presentation qui corresponde 
davantage au caractere juridique de !'instrument auquel 
il doit s'incorporer. 
49. La representante de la Republique Dominicaine 
considere qu'en espagnol seul le terme 1naternidad 

2 Dictiomtaire demographique 11tultilingz£e (ST/SOA/Series 
A), Etudes demographiques, No 19 (ed. provisoire), juin 1954. 
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peut decrire l'etat de la femme avant et apres !'accouche­
ment. Telle est d'ailleurs la terminologie employee de 
maniere generale dans les pays d' Amerique latin e. 11 
ressort clairement du rapport presente par la Commis­
sion interamericaine des femmes a la dixieme Confe­
rence interamericaine de Caracas ( 1952) que les dis­
positions legislatives tendant a proteger la mere, ante­
rieurement et posterieurement a la naissance, font 
usage de ce mot. On le trouve egalement dans la reso­
lution sur la condition economique de l'ouvriere ( reso­
lution XXIII) de la neuvieme Conference inter­
americaine de Bogota ( 1948) et dans la Declaration 
americaine des droits et devoirs de l'homme adoptee 
par cette conference (resolution XXX). C' est d' ailleurs 
a ce dernier texte que la Republique Dominicaine a 
emprunte l'amendement qu'elle a presente en commun 
avec plusieurs autres delegations et qui est devenu le 
paragraphe 2 de }'article 25 de la Declaration universelle 
des droits de l'homme. 
50. Mile Bernardino ne voit done pas d'inconvenient 
a accepter le paragraphe 1 sous sa forme actuelle, car 
il contient des principes generaux dont les legislations 
nationales s'inspirent deja ou devraient s'inspirer. Elle 
voudrait rappeler a ce sujet qu'a la Commission de la 
condition de la femme, elle a toujours soutenu que la 
protection accordee a la mere ne doit pas avoir une 
duree excessive. En effet, si on envisage une periode 
de protection trop longue, les employeurs hesiteront a 
faire appel a la main-d'ceuvre feminine. En definitive, 
en voulant trop proteger la femme, on compromettrait 
ses possibilites d'emploi et la discrimination a laquelle 
on cherche a mettre fin risquerait de se reintroduire. 
Au reste, on s'est rendu compte depuis longtemps deja 
que le meilleur moyen d'ameliorer le sort de Ia femme 
consiste non pas a lui garantir une protection com­
plete, mais a lui assurer des droits egaux a ceux de 
l'homme. II est evident que le travail est devenu une 
necessite pour les deux sexes ; les femmes ont montre 
pendant la deuxieme guerre mondiale qu' elles sont 
capables d' assumer pleinement leur role. 
51. De l'avis de la representante de la Republique 
Dominicaine, il importe de mentionner que le mariage 
doit etre librement consenti par les futurs epoux. Cela 
est conforme a Ia resolution 843 (IX) de l'Assemblee 
generale et a Ia resolution adoptee a sa dixieme session 
par la Commission de la condition de la femme3• Le 
libelle meme de ces deux textes prouve qu'a l'heure 
actuelle encore, il existe des coutumes, des lois et des 
pratiques portant atteinte a la dignite de la femme. 
Celle-ci a deja conquis de nombreux droits, mais il 
reste beaucoup a faire. Le principe enonce au para­
graphe 3 de !'article 10 a done sa place dans un instru­
ment destine a ameliorer le sort de l'etre humain. 
52. Mlle Bernardino ne pourra pas voter pour !'amen­
dement de l'URSS ( A/C.3 jL.S59 /Rev.l) ni pour celui 
de la Bulgarie (A/C.3/L.558/Rev.l) dont la redaction 
presente certains defauts. Elle ne voit aucun inconve­
nient a accepter l'amendement du Chili et du Perou 
(A/C.3/L.S62) et celui des Pays-Bas (A/C.3/L.557). 
Elle prefere le texte original de !'article au texte pro­
pose pour le paragraphe 1 par 1' Arabie Saoudite (A/ 
C.3/L.561). Enfin, elle estime que l'amendement de 
l'Equateur et de la Grece (A/C.3/L.563) tient compte 
de Ia realite des faits. 

La seance est levee a 13 h. 15. 

3 Docutllents officiels du C onseil economiq1te et social, 
vittt~t~deu.xieme session, Supplement No 4, par. 139. 
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